
WEBINAIRE – ENTITÉ PUBLIQUE / TIERS 
RACCORDÉ
SE RACCORDER À CHORUS PRO POUR : 
ÉMETTRE DES FACTURES,
TRANSMETTRE DES DONNÉES DE TRANSACTION ET DE 
PAIEMENT,
CONSULTER L’ANNUAIRE
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Objectifs du webinaire
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Ce webinaire à destination des entités publiques et des tiers raccordés à Chorus Pro pour le compte d’entités 
publiques a pour objectifs :

• Comprendre les changements de la réforme de la facturation électronique

• Comprendre les différentes étapes d’un projet de raccordement 

• Appréhender les problématiques techniques du raccordement

• Créer les raccordements en modes de dépôt EDI ou API

• Savoir où trouver les ressources documentaires et contacter le support en cas de difficulté
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1. La réforme de la facturation 
électronique et Chorus Pro
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La réforme de la facturation électronique pour les 
entités publiques 
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L'obligation  pour  les  entreprises  établies  en  France  d'émettre  et  de  recevoir  des  factures  électroniques  s'appliquera  
progressivement  à partir  du  1er  septembre  2026 .

Cette  réforme  concerne  l’ensemble  des  entités  soumises  à la  TVA  (les  assujettis)  dont  : 

Les  entités  publiques  lorsqu’elles  sont  assujetties  (l’État,  les  collectivités  locales,  les  établissements  publics  et  les  
groupements  d’intérêt  publics  (GIP)  nationaux  ou  tout  organisme  public)  :

• Pour  toutes  les  activités  économiques  et  commerciales  soumises  à la  TVA  (eau -assainissement,  locations  de  salle,  par  
exemple)

• Y  compris  en  cas  de  franchise  en  base .



Généralisation de la facturation électronique et sa 
mise en œuvre dans la sphère publique

10/04/2026Agence pour l’informatique financière de l’Etat 6

En réception de factures : pas de changement à la 

facturation électronique mise en œuvre depuis le 1 er  

janvier 2017

• Les  entreprises  devront  toujours  déposer  sur  Chorus  Pro  

les  factures  à destination  des  structures  publiques  (B2G),  

que  celles -ci  soient  assujetties  ou  non  à la  TVA  ;

• Les structures publiques devront toujours déposer sur

Chorus Pro les factures à destination des autres entités
publiques (G 2G), que celles -ci soient assujetties ou non à

la TVA .

En émission de factures : Chorus Pro sera la plateforme 

d’émission des factures électroniques vers les structures 

assujetties à la TVA (G2B)

•  Les  entités  du  secteur  public  local  (collectivités  locales  

et  établissements)  et  de  la  sphère  hospitalière  peuvent  

s’appuyer  sur  l’offre  de  service  « ASAP » portée  par  la  
DGFIP  via  l’application  Hélios  ;

• Les autres organismes publics (EPN, Budgets annexes,
AP -HP etc .) devront faire évoluer leur système

d’information pour être en capacité de transmettre leurs
factures à Chorus Pro dans le respect des formats requis

par la norme AFNOR ;

• Si l’organisme utilise un logiciel de gestion financière

raccordé à Chorus Pro, il devra se rapprocher de

l’éditeur de ce logiciel pour s’assurer qu’il réponde aux
attendus de la réforme .

A compter de septembre 2026, toutes les entités publiques assujetties à la TVA devront émettre leurs factures via la 
plateforme Chorus Pro dont les fonctionnalités vont être élargies.
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Zone de confiance 
plateformes

Outils de l’administration

Le circuit général d’émission des factures et des données
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Clients 
Assujettis TVA



Les circuits de la facturation électronique
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E-invoicing  :

Circuit B2G
(Business to Government)

Fournisseur privé

Acheteur public

Circuit G2G
(Government to Government)

Fournisseur public

Acheteur public

Circuit G2B
(Government to Business)

Fournisseur public

Acheteur privé

Existant Nouveau Circuit Existant Nouveau Circuit

Client privé particulier ou client étrangerFournisseur public
Nouveau Circuit

E-reporting  (G2C) des entités publiques assujetties à la TVA :

Dans le cadre de la facturation électronique publique, 4 circuits sont identifiés.
Les circuits existants de facturation aux formats Chorus Pro actuels sont maintenus.



2. Notions clés
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Les modes de raccordement à Chorus Pro
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                 La  notion  de  « raccordement » correspond  au  fait  de  relier  deux  systèmes  d’information  afin  qu’ils  
                 échangent  des  données  de  façon  automatisée . Il  suppose  l’établissement  d’un  canal  d’échange  

sécurisé  et  l’utilisation  de  normes  communes  entre  les  deux  systèmes  d’information . Les  normes  de  raccordement  sont  
imposées  par  le  Portail  de  Services  et  décrites  dans  les  spécifications  externes . 

Raccordement

L’ Échange de Données Informatisées  consiste à envoyer ou recevoir des flux de données en masse par 
échange de fichiers respectant un format préétabli entre les partenaires. On parle d’échange de données 

« structurées ».

EDI

L  Le mode services ou API (pour « Application Programming  Interface » en anglais) consiste à appeler les 
fonctionnalités informatiques d’un système d’information partenaire (ici, le portail de services Chorus Pro) 

depuis son propre système d’information afin d’échanger des informations « à la demande » avec ce dernier. 

API

Les  modes  de  raccordement  EDI  et  API  ne  sont  pas  exclusifs  l’un  de  l’autre  : l’entité  publique  peut  se  raccorder  en  EDI  ou  en  API  ou  

bien  aux  deux  canaux  d’échanges  selon  ses  besoins . Le  mode  Portail  (saisie/dépôt  manuel)  existe  toujours  pour  les  transmissions  

B2G/G 2G  tandis  que  la  facturation  G 2B/G 2C  se  réalise  uniquement  via  les  raccordements  EDI/API .

https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0011471
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?id=kb_article_view&sysparm_article=KB0011471


Les environnements de raccordement  
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Accès : 
Qualification  
Production

QUAL

PROD

La  Qualification  (QUAL)  =  clone  de  
l’environnement  Chorus  Pro  dédié  à 
l’exécution  de  tests  avec  des  données  
fictives  (matelas  de  données)

Il  permet  de  qualifier  ses  échanges  avec  
Chorus  Pro  (avec  des  données  de  tests),  
avant  de  transmettre  et  recevoir  des  
données  réelles  sur  l’environnement  de  
production .

La  Production  (PROD)  = environnement  Chorus  Pro  
utilisant  vos  données  réelles

https://qualif.chorus-pro.gouv.fr/aife_qual
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm


3. Démarche et prérequis
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La démarche de raccordement 
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1
Prendre connaissance des spécifications

2
Choisir son mode de raccordement (EDI, API ou les 2)

3
Etudier les impacts sur son SI et le faire évoluer si nécessaire

4
Assurer les prérequis au raccordement

5
Se raccorder en QUAL

6
Se raccorder en PROD



Les prérequis au raccordement : récapitulatif

Pour  accéder  à la  fiche  permettant  de  déposer  sa  demande  de  raccordement  sur  le  portail  de  services  (que  ce  soit  en  

qualification  ou  en  production),  il faut  disposer :

• D’un  compte  utilisateur  permettant  de  se  connecter  au  portail  (cf . le  tutoriel  « Créer  un  compte »)

• D’une  structure  SIRET  rattaché  à un  compte  utilisateur  (cf . les  tutoriels  « Gérer  son  compte » et  « Gérer  votre  structure »)

• Du  profil  « Raccordement  modification » sur  sa  structure  SIRET .

Les  prérequis  spécifiques  au  mode  de  raccordement  choisi  doivent  par  ailleurs  avoir  été  réalisés . Le  demandeur  doit  

disposer  de  toutes  les  informations  techniques  requises  pour  compléter  sa  demande  de  raccordement : 

• EDI  : protocole,  adresse  IP,  certificat  

• API  : compte  technique,  code  application  PISTE
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Les prérequis au raccordement : EDI - certificats
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AS 2 : certificat  d’authentification  

Serveur  ou  Serveur  de  type  Client

SFTP  : certificat  d’authentification  

Serveur  de  type  Client  

PeSIT  : certificat  d’authentification  

Serveur  de  type  Client

3 protocoles de raccordement

Un  même  certificat  ne  peut  pas  être  

utilisé  pour  plusieurs  raccordements  

(même  pour  des  structures  différentes)

• Pour  le  raccordement  à  Chorus  Pro  

G 2B en  qualification

• Pour  le  raccordement  à  Chorus  Pro  

G 2B en  production

2 certificats distincts

L’utilisation  d’un  certificat  électronique  

de  niveau  RGS*  ou  eIDAS  QWAC  (cf . la  

page  Certificats )

La  validité  du  certificat  électronique  au  

moment  du  raccordement

La  transmission  de  la  clé  publique  des  

certificats  au  format  pkcs  7  avec  

l’ensemble  de  la  chaîne  de  certification

Le raccordement EDI requiert :

https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=7047ed653b9e7650878e4fa693e45aa0&id=kb_article_view&sysparm_rank=1&sysparm_tsqueryId=568602a63bf232d0b28d7d9aa4e45a68


Les prérequis au raccordement : API
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Le  raccordement  en  API  exige  :

• La  création  d’un  compte  sur  la  

plateforme  PISTE  et  la  déclaration  

d’une  « application ». Le  nom  de  

l’application  PISTE  sera  demandé  

par  le  portail  de  Services  au  

moment  de  la  demande  de  

raccordement . Consulter  le  guide  

utilisateur  PISTE .

• La  création  d’un  « compte  

technique » sur  la  structure  SIRET  

à laquelle  on  souhaite  se  

raccorder . Les  comptes  

techniques  ne  peuvent  être  créés  

que  par  le  gestionnaire  principal  

de  la  structure .

1 2

3

https://piste.gouv.fr/
https://piste.gouv.fr/help-center/guide
https://piste.gouv.fr/help-center/guide
https://piste.gouv.fr/help-center/guide
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=db51d9b23328ee9056688539bd5c7b97&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=fbfccc8c3b0b3654b28d7d9aa4e45a5d


Les étapes pour se raccorder à Chorus Pro 
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Créer  un  compte  utilisateur1

Générer  un  matelas  de  données2

Se  connecter  au  compte  de  gestionnaire  principal  
d’une  des  structures  de  son  matelas  de  données3

Mettre  à jour  les  données  de  contact  du  compte  
gestionnaire  utilisé  pour  pouvoir  échanger  avec  le  
support  en  cas  de  besoin

4

Pour  un  raccordement  API  : créer  un  compte  
technique  et  un  compte  PISTE  (réutilisable  en  
PROD)

5

Demander  un  raccordement  de  son  SI  en  créant  
une  « fiche  raccordement »6

Tester  l’envoi/la  réception  des  flux  de  tests7

Créer  un  compte  utilisateur  sur  le  portail  de  
Services

1

Vérifier  et  mettre  à  jour  ses  habilitations  (le  
gestionnaire  principal  doit  disposer  du  profil  « 
raccordement  modification  » sur  sa  structure)

2

Pour  un  raccordement  API  : créer  un  compte  
technique3

Saisir  une  fiche  Raccordement  pour  demander  
l’ouverture  des  flux4

EN
 Q

U
A

L

EN
 P

R
O

D



La spécificité du raccordement pour les opérateurs 
de dématérialisation 
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Les  opérateurs  de  dématérialisation  doivent  réaliser  une  étape  

préalable  pour  se  raccorder  à Chorus  Pro  pour  le  compte  d’entités  

publiques .

Un  opérateur  de  dématérialisation  doit  en  effet  solliciter  le  support  

par  l’ouverture  d’un  ticket  afin  de  demander  l’application  du  

paramètre  « Opérateur  public » sur  sa  structure .

Le  support  renvoie  ensuite  le  certificat  de  demande  à compléter  

par  l’opérateur  de  dématérialisation . L’opérateur  complète  et  

renvoie  son  certificat  au  support  qui  procède  ensuite  à l’application  

du  paramètre .

EN
 P

R
O

D

Ouvrir  un  ticket  auprès  du  support1

Renvoi  du  certificat  par  le  support2

Complétude  du  certificat  par  
l’opérateur3

Si  le  certificat  est  conforme,  
application  du  paramètre  « Opérateur  
public » pour  cet  opérateur

4

Le  ticket  doit  également  contenir  le  SIRET  d’une  des  

structures  publiques  rattaché  à l’opérateur  de  

dématérialisation  faisant  la  demande  de  raccordement .



4. Créer une fiche de raccordement EDI
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Se connecter
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1. Pour  créer  un  raccordement,  
se  connecter  avec  ses  
identifiants  et  mots  de  passe  au  
portail  auquel  on  souhaite  se  
raccorder  (Qualification  ou  
Production) .

Les  identifiants  et  mots  de  
passe  sont  ceux :
• D’un  utilisateur  du  niveau  

gestionnaire  du  jeu  de  
données  pour  la  QUAL  ;

• Que  vous  aurez  saisis  lors  de  
la  création  de  votre  compte  
utilisateur  pour  la  PROD .



Rejoindre le domaine « Raccordements »
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3. Dans  le  domaine  « Raccordements », 
cliquer  sur  l’application  « Raccordements ». 

2. Une  fois  connecté  sur  le  portail  de  
Services  Chorus  Pro,  cliquer  sur  le  domaine  
« Raccordements ».



Se rendre sur les raccordements EDI
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4. Sélectionner  l’application  
« Mes  raccordements  EDI ».



Initier la demande de raccordement EDI
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5. Cliquer  ensuite  sur  le  bouton  
« Créer  un  raccordement  EDI » 
pour  initier  une  fiche  de  
demande  de  raccordement .



Sélectionner la structure et
le système d’échange
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Dans  le  bloc  « Structure  et  système  d’échange  » :

6. Sélectionner  la  structure  pour  laquelle  la  fiche  de  raccordement  
est  générée .

7. Cocher  le  système  d’échange  qui  fera  l’objet  de  cette  fiche  de  
raccordement  :
• CPRO  (historique)  pour  l’émission  de  factures  vers  le  secteur  

public  et  la  réception  de  factures
• PA -CPRO  pour  l’émission  de  factures  depuis  le  secteur  public  
Cliquer sur « Suivant ».

Attention  : Si  votre  entité  publique  est  déjà  raccordée  à Chorus  Pro  
pour  le  canal  B2G/G 2G  (système  d’échange  CPRO),  les  raccordements  
en  réception  existants  et  les  formats  de  réception  des  factures  sont  
conservés .



Sélectionner le type de protocole
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Dans  le  bloc  « Informations  générales » :

8. Cocher  le  protocole  de  raccordement .
Les  protocoles  de  raccordements  utilisables  en  
EDI  sur  Chorus  Pro  sont  :
• PeSIT  : Protocole  Echanges  Système  

Interbancaire  Télécompensation  (uniquement  
pour  le  B2G)  ;

• SFTP  : Secure  File  Transfert  Protocol  ;
• AS 2 : Applicability  Statement  2.

Cliquer  sur  « Suivant » pour  poursuivre  la  création  
de  la  fiche .



Renseigner le certificat
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Une  fois  le  protocole  choisi,  les  champs  de  configuration  et  
de  certificat  s’affichent  automatiquement .

9. Cliquer  sur  le  bouton  « Ajouter  un  ficher » pour  télécharger  
le  certificat  sur  votre  poste .

10. Compléter  les  différents  blocs  de  la  page  :
• Période  de  validité  : confirmer  la  période  de  validité  du  

raccordement  ;
• Certificat(s)  : vérifier  les  données  du  certificat  téléchargé  ;
• Contact  technique  : renseigner  les  informations  de  contact  

de  la  personne  chargée  de  la  réalisation  technique  du  
raccordement  ;

• Caractéristiques  du  réseau  : prendre  connaissance  des  
informations  de  paramétrage  du  réseau  à utiliser  et,  le  cas  
échant,  complétez -les .

Cliquer  sur  « Suivant » pour  poursuivre  la  création  de  la  fiche .



Sélectionner les abonnements
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11. Sélectionner  ensuite  les  
abonnements  aux  interfaces  qui  
dépendent  du  système  d’échange  
choisi . 

Le  processus  de  création  d’une  fiche  de  
raccordement  en  mode  EDI  est  le  
même  en  émission  ou  en  réception . La  
seule  différence  se  situe  au  niveau  du  
choix  des  « codes  d’interface » 
proposés,  qui  incarnent  les  flux  à gérer .

Une  fois  les  abonnements  aux  interfaces  
sélectionnés,  cliquer  sur  « Suivant ».

Un  récapitulatif  des  flux  proposés  pour  le  raccordement  au  système  d’échanges  PA  CPRO  en  mode  EDI  (consultation  
annuaire,  émission  de  factures  et  de  données  de  transaction  et  de  paiement)  est  disponible  dans  le  guide  Se  raccorder  
pour  les  entités  publiques .



Afficher le récapitulatif des données
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12. La  création  de  la  demande  de  raccordement  se  poursuit  avec  le  récapitulatif  
des  données .

Après  validation,  une  fenêtre  s’affiche  pour  nommer  le  raccordement . Le  nom  du  
raccordement  est  limité  à 100  caractères  et  est  non  modifiable . Il  est  unique  sur  le  
couple  système  d’échange/structure .

Une  fois  la  demande  validée,  celle -ci  passe  au  statut  « En  cours ».



Télécharger les certificats de l’AIFE
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13. Une  dernière  étape  est  nécessaire  pour  
finaliser  le  raccordement  en  EDI  : télécharger  et  
intégrer  les  certificats  de  l’AIFE  dans  son  système  
d’information .

Selon  le  protocole  de  raccordement  choisi  (PeSIT , 
AS 2), l’usage  du  certificat  varie .

Le  guide  Certificats  fournit  le  lien  de  
téléchargement  et  toutes  les  informations  à 
connaître  sur  les  certificats  de  l’AIFE .

https://urldefense.com/v3/__https:/portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?id=kb_article_view&sys_kb_id=97d6cd153b9732909a4625b693e45aab*mcetoc_1ik28amam50__;Iw!!NEMsmePo_HYI!enV9iAu4pXatMkBqCbPUaDz53RXbs-l1CPbZ52AtLwHi2sWvh7dQN6ptJuin3npxbS0eACgOiyo3Ebg53GKyZvJddF_WgWzuW3c$


5. Gérer les raccordements EDI 
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Le tableau de bord « Mes raccordements EDI »

Vous  pouvez  gérer  les  raccordements  existants/en  cours  depuis  le  tableau  de  bord  de  l’application  « Raccordements  EDI ».
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Les statuts d’un raccordement EDI
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Brouillon
Une  demande  a été  initiée  mais  sa  création  n’a  pas  été  finalisée

Les  brouillons  peuvent  être  supprimés  par  l’utilisateur

En  cours
La  création  de  la  demande  a été  finalisée  et  les  données  sont  transmises  au  SE  cible

La  demande  n’est  pas  modifiable

Partielle
Le  statut  du  flux  est  inactif  pour  une  ou  plusieurs  interfaces

L’utilisateur  doit  contacter  le  support  pour  modifier  le  statut

Erreur
Le  SE  cible  a émis  un  retour  KO,  une  notification  est  générée

Le  statut  est  modifiable  par  un  administrateur

Actif/Inactif
Le  SE  cible  a émis  un  retour  OK  en  fonction  de  la  date  de  validité,  une  notification  est  générée

Le  statut  est  modifiable  par  le  partenaire

La  colonne  « Statut » permet  de  vérifier  si  les  raccordements  sont  actifs  ou  non .



La modification d’une demande de raccordement 
EDI
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La  demande  de  raccordement  EDI  : 

• Doit  être  statut  Actif  ou  Inactif  pour  être  modifiée  ;

• Passe  au  statut  « En  cours » une  fois  les  modifications  enregistrées  et  les  données  sont  transmises  au  système  

d’échange  cible .

Les  éléments  modifiables  :

• Données  de  configuration  ;
• Certificats  ;
• Abonnements  interface .

→ Respecter  les  mêmes  règles  de  gestion  et  
de  vérification  appliquées  à la  création

→ Les  informations  modifiées  sont  historisées

Les éléments non modifiables :

• Système  d’échange  ;
• Structure  ;
• Protocole  ;
• Nom  du  raccordement .

→ Créer  une  nouvelle  fiche  de  raccordement  
pour  changer  ces  informations



6. Créer une fiche de raccordement API
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Créer un raccordement API
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1) Dans  l’application  « Mes  

raccordements  API », c liquer  sur  le  

bouton  « Créer  un  raccordement  

API » pour  initier  une  fiche  de  

demande  de  raccordement . Une  

application  PISTE  doit  être  créée  au  

préalable .



Créer un raccordement API
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2) Sélectionner  la  structure  associée  puis  renseigner  les  informations  

de  la  fiche  raccordement :

• Renseigner  les  données  avec  une  attention  particulière  pour  le  

champ « Nom  de  l’application  PISTE ». Ce  champ  est  à 

renseigner  avec  la  valeur  saisie  dans  PISTE  lors  de  l’étape  de  

création  d’application . Le  respect  de  la  sensibilité  à la  casse  est  

important  car  déterminant  pour  le  succès  des  appels  API  à venir .

• Choisir  le  type  d’utilisation  en  le  sélectionnant  dans  la  liste  

déroulante . Si  vous  êtes  utilisateur  d’une  solution  éditeur  ou  

opérateur,  indiquez  son  nom .

• Renseigner  les  coordonnées  du  contact  technique  chargé  du  

raccordement . Le  support  Chorus  Pro  pourra  le  contacter  si  

nécessaire .

• Après  la  saisie  de  données,  cliquer  sur  le  bouton  « Suivant » pour  

confirmer  la  demande . Le  statut  du  raccordement  API  passe  à 

« Actif ».



7. Portail de support et portail de 
documentation
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Vous pouvez poser des questions à ClaudIA , 
notre assistante virtuelle, directement sur le 
portail de services Chorus Pro en cliquant sur 
cette icône           située en bas à droite de la 
page.

Le support utilisateur: trois modalités
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Pour  toute  question  propre  à  votre  compte  ou  à  votre  
structure,  vous  pouvez  contacter  le  support  Chorus  Pro  en  
cliquant  sur  « Nous  contacter » dans  la  rubrique  « Support » 
de  la  barre  supérieure  sur  le  portail  de  services  Chorus  Pro . 

Chaque  environnement  dispose  d’un  portail  de  support  
propre  pour  émettre  des  tickets  : qualification  et  
production .

Vous  avez  trois  modalités  pour  contacter  le  support  : 
• Discuter  avec  notre  agent  virtuel  ClaudIA  ;
• Echanger  en  ligne  avec  un  agent  ;
• Envoyer  une  demande  d’aide  au  support .

https://qualif.chorus-pro.gouv.fr/aife_qual?id=aife_contact
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm?id=aife_contact


Le support utilisateur : émettre un ticket
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Tout  utilisateur  disposant  d’un  compte  sur  le  portail  de  services  Chorus  Pro  (PROD  et  QUAL)  dispose  de  la  fonctionnalité  de  

ticketing  pour  solliciter  une  assistance  et  transmettre  aux  équipes  de  l’AIFE  des  informations  de  façon  sécurisée  et  traçable  

(tous  les  tickets  sont  archivés) .

Pour  y  accéder,  connectez -vous  avec  vos  identifiants  et  mots  de  passe  puis  :

1

2

3

4



Le portail de documentation
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Visitez  notre  portail  de  documentation

✓ Accédez  à toutes  nos  ressources  
documentaires  : guides  utilisateurs,  
FAQ,  etc .

✓ Visualisez  l’ensemble  des  tutoriels  : 
création  de  compte,  création  de  
structure,  création  d’un  raccordement  
EDI/API  etc .

✓ Accéder  au  kit  « Se  tester » : mode  
opératoire,  cas  d’usage … pour  tester  les  
fonctionnalités  G 2B

https://aifeprod.service-now.com/aife_documentation
https://aifeprod.service-now.com/aife_documentation
https://aifeprod.service-now.com/aife_documentation
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_documentation?sys_kb_id=06052885c3f3aad08ed91b43e401314f&id=kb_article_view&sysparm_rank=2&sysparm_tsqueryId=3c3e44803b4b3654b28d7d9aa4e45aa0
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Le site collaboratif de la facturation électronique
Le  site  collaboratif  de  la  facturation  électronique  (sur  le  Lab  Chorus  Pro ) constitue  un  lieu  d’échanges,  dédié  aux  acteurs  de  la  

facturation  électronique  (plateformes  agréées,  entités  publiques  et  solutions  compatibles  raccordées  à Chorus  Pro) . Il  a pour  

vocation  de  faciliter  la  mise  en  œuvre  de  la  facturation  électronique,  en  permettant  le  partage  d’informations,  la  diffusion  

d’évènements  et  l’accès  à une  documentation  utile  à l’ensemble  des  participants . 

Il  regroupe  :

• Un  flux  d’activités  pour  poser  ses  questions  ;

• Une  banque  documentaire  pour  retrouver  les  documents  utiles  ;

• Un  calendrier  pour  retrouver  les  dates  des  webinaires  à venir .

https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
https://lab.chorus-pro.gouv.fr/group/90
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